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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Votre rapporteur estime que la conclusion de l'accord entre la Communauté européenne et 
la Fédération de Russie visant à faciliter la délivrance de visas de court séjour, parallèlement à 
la conclusion de l'accord de réadmission, est la preuve qu'un pas en avant a été accompli dans 
l'achèvement de l'espace commun de liberté, de sécurité et de justice au sein du partenariat 
stratégique entre l'UE et la Russie.

L'accord est avantageux, et pour l'UE et pour la Russie, dès lors notamment qu'il est basé sur 
la réciprocité et qu'il crée des règles juridiquement contraignantes dans un certain nombre de 
domaines, notamment la longueur des procédures de demande de visas. En outre, il prévoit de 
limiter le nombre de preuves documentaires requises en ce qui concerne l'objet du voyage, 
d'harmoniser les frais de visas et de simplifier les critères de délivrance de visas à entrées 
multiples pour de nombreuses catégories de personnes, notamment les étudiants, les 
diplomates, les hommes d'affaires et les journalistes.

Votre rapporteur estime toutefois que le champ d'application de l'accord devrait être élargi à 
d'autres questions très importantes, comme les refus de délivrance de visas, la reconnaissance 
de documents de voyage, la preuve de moyens de subsistance suffisants, le refus d'entrée et 
les mesures d'expulsion. Il espère que la Commission pourra soulever ces questions au sein du 
comité mixte de gestion de l'accord.

Eu égard à la complexité des questions de visas entre l'UE et la Fédération de Russie, comme 
les questions relatives à l'expulsion de journalistes, votre rapporteur considère qu'il est 
souhaitable de créer un poste de médiateur, lequel recevrait les plaintes des citoyens 
concernant des décisions sur des visas et présiderait également le comité mixte.

Les déplacements vers et à l'intérieur de la Russie se heurtent essentiellement à deux grands 
obstacles, à savoir les invitations exigées et les fastidieuses procédures d'enregistrement 
obligatoires auxquelles sont soumis tous les types de visas russes. Les déplacements entre les  
pays ne seront réellement facilités que si les deux parties - Fédération de Russie et UE - 
s'emploient sérieusement à trouver une solution.

Il convient aussi de relever les difficultés rencontrées ces dernières années par les journalistes 
étrangers, les membres du clergé, les missionnaires et les membres des organisations de la 
société civile pour obtenir ou renouveler leurs visas pour la Russie. On citera en particulier à 
cet égard le refus des autorités russes de renouveler l'accréditation et le permis de travail 
de Bert Sundström, le correspondant de la chaîne de télévision publique suédoise SVT, qui a 
ainsi été forcé de retourner à Stockholm le 3 septembre 2005.

En outre, il n'est pas du tout correct d'exiger un permis additionnel ou des frais 
supplémentaires pour se rendre dans certaines régions de Russie, en particulier dans 
la République de Tchétchénie et dans certaines parties de la Russie orientale et de Sibérie, 
alors qu'un visa Schengen de l'UE n'impose aucune limite aux déplacements. Votre rapporteur 
estime notamment que la décision du FSB (service fédéral russe de sécurité) de créer une zone 
frontalière de type soviétique, avec accès limité aux étrangers, après la signature de l'accord 
visant à faciliter la délivrance de visas, va à l'encontre de l'esprit de l'accord.
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Votre rapporteur s'inquiète en outre de ce que l'accord puisse être utilisé comme une 
reconnaissance tacite de mouvements séparatistes qui violent l'intégrité territoriale de 
la Géorgie. Il estime que les résidents de l'Ossétie-du-Sud et de l'Abkhazie qui possèdent la 
citoyenneté russe ne doivent pas être automatiquement couverts par l'accord et invite l'UE et 
la Russie à se pencher sérieusement sur cette question. 

En outre, il rappelle que l'approche commune de la politique de l'UE destinée à faciliter la 
délivrance de visas, telle qu'elle a été arrêtée par les États membres et la Commission en 
décembre 2005, a fixé certains critères à évaluer avant le début des négociations avec des 
pays tiers sur les facilités d'octroi de visas. Une des conditions principales était qu'un accord 
de réadmission aurait dû soit déjà être en vigueur soit être en phase de négociation active. 
Toutefois, dans le cas de la Russie, cette procédure n'a pas été suivie.

L'approche commune en matière d'assouplissement des procédures de délivrance de visas a 
dressé une liste de pays avec lesquels l'UE entretient une relation spéciale, notamment les 
pays candidats et les candidats potentiels à l'adhésion et les pays couverts par la politique 
européenne de voisinage. Aussi se félicite-t-il tout particulièrement des progrès enregistrés en 
matière de simplification de la délivrance de visas par l'Ukraine, avec laquelle un accord a été 
paraphé en octobre, ainsi qu'avec l'Albanie, la Bosnie-Herzégovine, l'ex-République 
yougoslave de Macédoine, le Monténégro et la Serbie, pour lesquels les mandats de 
négociation ont été adoptés en novembre. Le rapporteur souligne toutefois que l'objectif visé 
est de pouvoir voyager sans visa.

Enfin, il pense que la poursuite de cet objectif doit s'inscrire dans le droit fil du règlement 
du Conseil CE n° 539/2001, lequel stipule que la dispense de l'obligation de visa devrait faire 
suite à une évaluation méditée d'une série de critères, en ce compris l'immigration illégale, 
l'ordre public et la sécurité et les relations extérieures de l'UE avec les pays tiers, sans oublier 
les implications de la cohésion régionale et de la réciprocité.  

Toutefois, la commission des affaires étrangères demande au Conseil et à la Commission de 
faire la preuve, par le biais d'une déclaration en plénière avant le vote final, de leur ferme 
engagement à remédier et à mettre fin aux lacunes et faiblesses identifiées par le Parlement 
européen et mentionnées plus haut. Dans cette déclaration, le Conseil et la Commission 
devraient s'engager clairement à poursuivre les travaux visant à réduire les obstacles 
administratifs auxquels se heurtent tous les voyageurs, tels que la nécessité de disposer d'une 
invitation et de s'inscrire dès leur l'arrivée, ainsi qu'à inclure dans l'accord les personnes qui 
ont des antécédents irréprochables en matière de visas.

******

La commission des affaires étrangères invite la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures, compétente au fond, à proposer l'approbation de la proposition de la 
Commission.
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